
Tenay  Infos……..                

                                           Fevrier 2019                                                    

 

 Arrêt supplémentaire de trains en gare de Tenay 

Depuis début janvier, le train pour Genève au départ de 

Lyon à 20h 38 dessert de nouveau, conformément aux 

promesses de la Région, les gares de Tenay Hauteville et 

Virieu Belley. Ces arrêts permettent aux personnes qui 

quittent leur travail après 18h ou bien à celles qui sont en 

déplacement hors de notre région de rentrer chez eux. 

Promesse tenue. 

La fibre partout et pour tous 

Depuis 2007, le SIEA (Syndicat d’Electricité) a favorisé les zones les moins bien 

desservies en accès à Internet et les zones d’activités mais le SIEA n’oublie 

pas les bourgs centre, les zones rurales ou de montagnes qui ont, eux aussi, 

ont besoin du très haut débit. 

Le réseau FttH sera, d’ici fin 2021, réalisé sur tout le département, en dehors 

des zones d’initiatives privées. 

En plus après la décision du Comité d’Engagement Subventions Avances 

Remboursables (CESAR) de l’Etat, le 12 juillet 2018, le Premier Ministre a 

signé le 24 décembre un engagement de financement en faveur du réseau 

d’initiative publique de l’Ain porté par le SIEA pour un montant de 74.6M€. 

Cet engagement vise à déployer la fibre sur notre département.  

Les échanges avec les acteurs publics et financiers se poursuivent afin 

d’obtenir la totalité des ressources financières et humaines nécessaire à 

l’accélération attendue (6000 prises par mois à partir du deuxième semestre 

2019) pour l’ensemble des communes.                                                                      



Activité physique et bien-être à Tenay à partir de Mars 2019 :  

Afin de maintenir et d'améliorer ses capacités physiques, 

stimuler son équilibre, favoriser son capital santé, lutter 

contre les effets néfastes de la sédentarité, une activité 

physique régulière est nécessaire : ce concept 

élémentaire est, depuis quelques années, sans cesse 

préconisé par le corps médical. 

C'est pourquoi la "Fédération Française d'Education 

Physique et de Gymnastique Volontaire" vous propose 

de découvrir ces activités sur votre commune, à travers des séances dites 

"d'éducation physique", animé par un professionnel diplômé. Cette 

qualification lui permet d’animer des cours, d'individualiser les exercices 

selon les personnes, souffrant de certaines pathologies : mal de dos … 

Dans ce cadre, le représentant local de la Fédération, à savoir le Comité 

Départemental d'Education Physique et de Gymnastique Volontaire de l'Ain 

vous propose à partir du mercredi 20 mars 2019 à 9h30, une "activité 

physique et bien-être" à la salle de Gymnastique de Tenay. 

 Dates des séances :  

- Mercredi 20 mars 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 27 mars 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 03 avril 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 10 avril 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 15 mai 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 22 mai 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 29 mai 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 05 juin 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 12 juin 2019 de 9h30 à 10h30 
- Mercredi 19 juin 2019 de 9h30 à 10h30 
 

Renseignements et inscriptions au secrétariat du Comité : 04.74.22.17.28 ou 

06.43.89.58.23 

Tarif pour 10 séances : 45,00 euros 



La neige est là. Rappel.  

Chaque propriétaire est responsable de 

l’entretien du trottoir au droit de sa propriété. 

Si un accident de personnes intervient sur cette 

zone, ce dernier peut être tenu pour 

responsable. 

Les agents communaux assurent le 

déneigement de l’espace public (trottoirs, places…) ainsi que bien 

évidemment les rues. A noter qu’ils ne peuvent pas se démultiplier. Leur plan 

d’intervention est priorisé en fonction du nombre de nos concitoyens 

desservis. Soyez donc patients. 

Collecte des sacs jaunes           Prochains ramassages:                                                                                                                                                                                                        

Mardi 12, mardi 26: les petites rues seront collectées                                         

Mercredi 13, mercredi 27: le reste de la Commune. 

Deux informations complémentaires : Dès janvier-février 2019, il sera 
tout à fait possible de changer de bac, gratuitement, si toutefois la 
contenance de ce dernier ne convient pas.                                                                                                               
Les habitants n’ayant toujours pas demandé de bac sont toujours collectés 
sans problème via les sacs poubelle déposés devant leur porte le dimanche 
soir. 

A noter 

Samedi 2 février :      Information sur le dépistage                        

au CSCA 108 rue du Docteur Temporal Saint Rambert de 9h à 

midi 

Samedi 9 février :      Soirée Année 80. Dîner spectacle soirée 

spectacle                                        Proposé par Production Idole 

International Events et le Petit Bugiste. A partir de 20h.   32€                

Réservation 06 74 86 44 98  

Jeudi 14 février :        Après midi bugnes      proposé par le 

Club du 3ème âge . 



Informations utiles… 

 

Mairie  Ouverture  

 

         

                                          

                                                                                                                                                                                                           

Téléphone :         04 74 36 40 66                                                                                               

Mail :                    mairie.tenay@wanadoo.fr                                                              

Site internet :      www.communedetenay.fr                                                                           

Service de portage de repas à domicile :     Contact : Mairie 

Assistante sociale : sur rendez-vous.             Contact: 04 74 34 06 55                  

Maison de Service Au Public :                                                                                                 

- Permanences à Tenay vendredi de 9h 30 à midi à la Bibliothèque         

Contact : 04 74 34 71 63                                                                                            

- au CSCA à Saint Rambert                                                                                  

du  mardi  au jeudi de 9h à 12h 30 de 13h 30 à 18h                                                  

vendredi à 13h 30 à 18h   samedi de 9h à 12h  Contact 04 74 36 26 00                                                                                                                                                             

Centre Socio Culturel de l’Albarine : Le CSCA propose des activités aux jeunes 

et moins jeunes à Saint Rambert.                                Contact : 04 74 36 26 00      

 Mission locale jeune :     Des permanences ont lieu le mardi sur rendez-vous.                                                                        

Contact : 04 74 34 61 22                                                                                                                                                                                          

Bibliothèque municipale : Nouveux horaires : mercredi, jeudi, vendredi, de 

10h à 11h 30. Prêt gratuit pour les enfants.  

 Permanences médicales :        composer le 15 et suivre 

les instructions. Madame le Docteur Cugniet est au 

Cocon, rue Centrale mardi après-midi et vendredi matin 

sur rendez vous   

 

       Pharmacie de garde : composer le 32 /37 (répondeur).                                                       

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

8h 30-midi 8h 30-midi 8h 30-midi 8h 30-midi 8h 30-midi 
 

 14h 30-17h 
 

14h 30-17h 


